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L’an deux mille vingt-deux, le quatre avril à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 29 mars 2022, s’est réuni à la Communauté d'agglomération, 


sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 


- BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 


Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 


Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 


PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 


BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY Nicolas - 


RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 


CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - BARBIER Jean-


Louis donne procuration à PERONA Patrick - CURTI Fabrice donne procuration à MARCHAND 


Charles. 


 


NON REPRESENTES : REGGIANI Jean-Paul - FRADJ Laurence. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


HABITAT 


* 


RENOVATION ENERGETIQUE DES COPROPRIETES 


 


CONVENTION DE PARTENARIAT - PROGRAMME RECIF + 


* 


- N° 55 – 


 







Mme LANCINE, Vice-Présidente, expose : 


 


Estérel Côte d’Azur Agglomération encourage la rénovation énergétique des copropriétés au 


travers de son programme « Rénover pour Habiter Mieux » par des actions de repérage, de 


sensibilisation et d’information sur les aides aux travaux mobilisables, conduites en étroite 


collaboration avec l’Agence de Rénovation Energétique Var Est (AREVE). 


 


Ces actions ont déclenché la décision d’une première copropriété située sur Fréjus à s’engager 


dans un projet de rénovation énergétique ambitieux (travaux en cours de réalisation). Il s’agit du 


premier projet financé sur le Var (aide MaprimeRénovCopropriété). D’autres projets sont à 


l’étude voire en cours de montage. 


 


L’agglomération s’appuie notamment sur son observatoire des copropriétés afin de cibler son 


intervention. 


 


Un appel à manifestation d’intérêt (AMI) a été lancé en octobre 2021 pour sélectionner 60 


collectivités en France pour déployer sur la rénovation des copropriétés un plan d’actions adapté 


à leur territoire dans le cadre du programme RECIF + (Rénovation des immeubles de 


Copropriété sur le territoire national). Ce programme, financé par les certificats d’économie 


d’énergie, permet aux collectivités retenues de bénéficier de financements, d’un appui 


méthodologique, d’outils type et de prestations. 


 


Dans la continuité de l’intervention locale engagée et afin de multiplier les projets, 


l’agglomération, associée à l’AREVE, a candidaté à l’AMI et désignée lauréate. 


 


La présente délibération a pour objet la signature d’une convention de partenariat local avec Ile-


de-France Energies (porteur du programme RECIF +) et l’AREVE, partenaire associé et 


gestionnaire des fonds du programme, fixant les conditions et les modalités du partenariat. 


 


Les principales modalités de la convention sont les suivantes : 


 


Le budget prévisionnel est établi à 40 610 € hors taxes maximum pris en charge en totalité par 


RECIF +. 


 


Les actions retenues sont les suivantes : 


▪ une campagne de boitage de courriers auprès de copropriétés ciblées, 


▪ une campagne de communication territoriale en parallèle du boitage, 


▪ l’organisation d’événements d’information, 


▪ l’envoi de courriers aux gestionnaires de copropriétés, 


▪ l’animation des professionnels du territoire, 


▪ des ateliers à destination des élus, 


▪ la rédaction de contenus (articles et fiches retours d’expériences). 


 


La convention fixe le calendrier de mise en œuvre des actions jusqu’en décembre 2023 (fin du 


programme). 


 


Il est précisé que les actions seront réalisées par l’AREVE, le service Habitat de l’agglomération, 


un ou plusieurs prestataires avec l’appui d’Ile-de-France Energies. 







A la suite de cet exposé, 


 


VU la délibération n°21 du 25 juin 2018 adoptant le Programme Local de l’Habitat 2018 / 2023, 


 


VU la convention du programme d’intérêt général « Rénover pour Habiter Mieux » signée avec 


l’Etat, l’Anah et la Région le 20 septembre 2017, 


 


VU l’avenant n°3 à la convention du PIG « Rénover pour Habiter Mieux » 2017-2020 portant 


sur la prolongation de ce programme d’une durée de 2 ans (2020-2022), signé le 20 septembre 


2020, 


 


VU l’arrêté du 26 avril 2021 relatif aux programmes dans le cadre du dispositif des certificats 


d'économies d'énergie. 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER le projet de convention de partenariat local du programme Rénovation des 


immeubles de Copropriété sur le territoire national (RECIF +), joint à la présente délibération, 


 


AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que tout document y 


afférant. 


 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme LANCINE, Vice-Présidente, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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		Saint-Raphaël

		Frederic MASQUELIER 4c20bda687e64ad8573bf8055f66518701115569

		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération












  
 
 
 


PARTENARIAT LOCAL - RECIF+ 


ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 


La Société ILE-DE-FRANCE ENERGIES, S.E.M au capital de 9 900 700 €, dont le siège est 
situé 90-92 avenue du Général Leclerc Pantin (93500), immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le numéro B 791 369 226, représentée par 
Raphaël CLAUSTRE, Directeur Général 
 
 
Ci-après la « ILE-DE-FRANCE ENERGIES », 
 


D’une part 


ET : 


Estérel Côte d’Azur agglomération dont le siège est situé au 624 CHEMIN AURELIEN 
83700 ST RAPHAEL, représentée par MASQUELIER Frédéric, Président, dûment habilitée à 
l’effet des présentes par délibération du Conseil +++ en date du +++ 


 
Ci-après la « COLLECTIVITE », 
 
 
Groupement d’Intérêt Public AREVE (Agence de Rénovation Energétique Var Est), dont 
le siège est situé au 209 rue de l’Estérel 83600 FREJUS, représentée par ARENAS Martine, 
Présidente 
 
 
Ci-après la « AREVE », 
 
 
Ci-après, pris ensemble, les « PARTENAIRES », 
 
 
 


D’autre part 
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Il a été rappelé et convenu ce qui suit : 


 
1. lle-de-France Energies porte le programme Rénovation des immeubles de Copropriété 
sur tout le territoire national (REClF+), dans le cadre d’un programme d'accompagnement 
du dispositif des CEE prévu à l’article L. 221-7 du Code de l’énergie qui prévoit que la 
contribution à des programmes d’information, de formation et d’innovation favorisant les 
économies d’énergie, ou portant sur la mobilité économe en énergies fossiles, peut 
donner lieu à la délivrance de CEE.  
 
Le programme RECIF+ (arrêté du 26 avril 2021 publié au JORF du 2 mai 2021) propose une 
action de stimulation massive de la demande de rénovation en copropriété sur tout le 
territoire national.  
 
 
2. Le programme RECIF+ a débuté en juillet 2021 et se termine en décembre 2023. Il a 
vocation à massifier la rénovation énergétique des copropriétés en France. Il cible les 
copropriétés de plus de 10 lots en capacité de mener une rénovation énergétique (plus de 
25 ans et sans problèmes d’impayés majeurs). Il propose pour cela des actions envers les 
collectivités territoriales, les copropriétaires, les syndics et les professionnels du bâtiment 
et de la rénovation.  
 
 
3. Un appel à manifestation d’intérêt a été publié le 11 octobre 2021 avec pour but la 
sélection de 60 collectivités partout en France pour permettre le déploiement des actions 
suivantes : 
 
Actions à réaliser obligatoirement par chaque collectivité sélectionnée :  
 


− Organisation d’un boitage de courriers émis par la collectivité auprès de 
copropriétés ; 


− Mise en place d’une campagne de communication territoriale autour de la 
rénovation des copropriétés en parallèle du boitage ; 


− Organisation d’évènements d’information sur la rénovation énergétique des 
copropriétés ; 


− Envoi de courriers aux syndics du territoire ; 
 
Actions optionnelles :  
 


− Forfait animation des professionnels du territoire pour la constitution d’un annuaire 
des professionnels du territoire travaillant à la rénovation énergétique des 
copropriétés et l’animation de ce réseau ; 


− Organisation d’un Trophée de la Réno Copro sur son territoire, visant à 
récompenser des copropriétés rénovées ; 


− Organisation d’une étape du Tour des régions pour la Réno Copro sur son territoire. 
2 jours d’animation autour de la rénovation des copropriétés avec les acteurs du 
territoire à destination des copropriétaires, syndics et professionnels ; 


− Organiser des ateliers à destination des élus du territoire ; 
− Bénéficier d’un accompagnement par un bureau d’études spécialisé pour mettre 


en place une politique de rénovation des copropriétés sur le territoire ; 
− Rédaction de contenu pour l’alimentation d’une plateforme internet.  







- 3/22 - 


 
 
4. Le partenariat conclu entre lle-de-France Energies et chacune des collectivités 
sélectionnées permet à ces dernières de bénéficier de ressources méthodologiques et 
financières pour mettre en œuvre le plan d’action adapté à son territoire et sur lequel elle 
s’engage en faveur de la rénovation des copropriétés. 
 
 
5. A l’issue de cette consultation, le plan d’action proposé par Estérel Côte d’Azur 
Agglomération et l’AREVE a été retenu. 
 
La présente convention de partenariat a en conséquence pour objet de définir les 
engagements réciproques d’lle-de-France Energies et les PARTENAIRES. 
 
 


ARTICLE I -  OBJET 


Les PARTENAIRES s’engagent à mettre le plan d’action en faveur de la rénovation des 
copropriétés de leur territoire décrit à l’article III.  
 
La présente convention fixe les conditions et modalités de réalisation du partenariat. 
 
 


ARTICLE II -  PIECES CONTRATUELLES  


La Convention de Partenariat est constituée des pièces suivantes : 
 


1. La présente Convention ; 
 


2. Les annexes suivantes, par ordre décroissant d’importance : 
 


a. Fiches actions 
 


b. Cadre de reporting budgétaire 
 


 
En cas de contradiction entre la présente Convention et ses annexes, les termes de la 
présente Convention prévalent. 
 
En cas de contradiction entre les annexes, les termes de l’annexe d’un rang supérieur 
prévalent. 
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ARTICLE III -  PERIMETRE DU PARTENARIAT 


III.1. Contenu de l’intervention 


Les PARTENAIRES s’engagent sur la réalisation des actions suivantes : 
 


Actions  Quantité 
engagée 


A8 : Organisation d’un boitage de courriers émis par la collectivité auprès 
de copropriétés (en nb de courriers) 10 000 
A9 : Mise en place d’une campagne de communication territoriale autour 
de la rénovation des copropriétés en parallèle du boitage 1 
A10 : Organisation d’évènements d’information sur la rénovation 
énergétique des copropriétés 3 


A14 : Envoi de courriers aux syndics du territoire (en nb de courriers) 40 
A12a : Mise en place d’une animation territoriale auprès des professionnels 1 
A6 : Organisation d’ateliers à destination des élus 2 


A12b : Rédaction d’articles d'actualité sur la rénovation des copropriétés 1 
A12b : Rédaction de fiches REX de copropriétés rénovées 3 


 


III.2. Livrables 


Les PARTENAIRES s’engagent à déposer sur la plateforme dédiée les livrables suivants : 
 


N° Action Livrables attendus 
Pour toutes les actions et 
semestriellement 


Tableur de reporting fourni par Ile-de-France 
Energies 


A8 Boitage courriers 
copropriétaires 


Courrier envoyé (format PDF, un seul 
exemplaire) 


Liste anonymisée des copropriétés ciblées 
indiquant la ville, nombre de lots, période de 
construction (format excel) 


A9 Campagne de 
communication territoriale 


Remplir uniquement le tableur de reporting 


A10 Evènements d’information 
(pour chaque évènement) 


Programme indiquant à minima le titre de 
l’évènement, le lieu, la date, les intervenants 
et la cible (format PDF) 
Liste des participants indiquant leur statut : 
copropriétaires, syndics, pros, autres. (format 
PDF) 


A14 Courriers aux gestionnaires 
de copropriété 


Courrier envoyé (format PDF, un seul 
exemplaire) 


Liste anonymisée des gestionnaires ciblés 
indiquant l’agence, la ville, le nombre de 
copropriétés gérées selon le registre (format 
excel) 
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A12a Animation des professionnels 
du territoire 


Annuaire généré (format PDF) 


Liste des actions d’animation menées (format 
PDF) 


A6 Ateliers à destination des élus 
(pour chaque atelier) 


Programme indiquant à minima le titre de 
l’évènement, le lieu, la date, les intervenants 
et la cible (format PDF) 


Liste des participants indiquant leur statut : 
élu, service, autre (format PDF) 


A12b Rédaction de contenu 
plateforme internet 


Remplir uniquement le tableur de reporting 
 


 


III.3 Calendrier de mise en œuvre des actions- durée du partenariat 


La présente Convention de Partenariat entre en vigueur le jour de sa signature.  
 
La totalité des interventions prévues doit être réalisée au plus tard le 31 décembre 2023. 
 
Le calendrier prévisionnel de réalisation est le suivant : 
 


 
 T2 


2022 
T3 
2022 


T4 
2022 


T1 2023 T2 
2023 


T3 
2023 


T4 
2023 


A8 : Boitage de courriers 
copropriétaires 


x       


A9 : Campagne de 
communication  


x       


A10 : Evènements 
d'information 


 
X (1)  X (1)   X (1) 


A14 : Courriers aux 
gestionnaires de 
copropriété 


x       


A25 : Trophées de la Réno 
Copro 


       


A6 : Atelier à destination 
des élus 


  X (1)  X (1)   


 
 
  







- 6/22 - 


ARTICLE IV -  DISPOSITIONS FINANCIERES 


IV.1 Budget prévisionnel alloué 


 
Le budget total alloué par lle-de-France Energies à l’AREVE dans le cadre du projet RECIF+ 
est de 40 610 € HT maximum.  
 
Ces frais sont composés de : 
 


Code 
budget Actions PU HT Quantité 


engagée 
Financement 


associé 


211V A8: Boitage copropriétaires (en nb de courriers)  Selon quantité  10 000  4 700 €  


212V A9: Campagne de communication territoriale 5 000 €  1  5 000 €  
221V A10: Evènements d'information 3 000 €  3 9 000 €  


311V A14: Courriers syndics (en nb de courriers) 4 €  40 160 €  
2325V A12a: Forfait animation territoriale  10 000 €  1 10 000 €  
131V A6 : Atelier à destination des élus 4 500 €  2 9 000 €  


2321V 
A12b: Articles d'actualité sur la rénovation des 
copropriétés 500 €  1 500 €  


2322V A12b: Fiches REX de copropriétés rénovées 750 €  3 2 250 €  
  TOTAL DU FINANCEMENT ASSOCIE (€ HT)     40 610 €  


 
 
En plus, les frais de déplacement (transports en commun uniquement) et d’hébergement 
pour les réunions de partenaires RECIF+ seront pris en charge en frais réels sur 
présentation des justificatifs, uniquement pour les partenaires dont les bureaux se 
trouvent à plus de 100km du lieu de la réunion.  
 


IV.2 Appels de fonds 


Les fonds sont versés suite aux appels de fonds de l’AREVE. 
 
La procédure est la suivante : 
 


1. L’appel de fonds est transmis à la société Ile-de-France Energies au minimum un 
mois avant la tenue du comité de pilotage du programme RECIF+.  
 
Cet appel de fonds est obligatoirement formalisé dans le cadre de reporting 
(annexe b) comportant au minimum : 
 


- un état d’avancement détaillé de chacune des actions ; tous les justificatifs 
utiles y sont joints ; 
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- un bilan des fonds engagés sur la période précédente, et le budget 
prévisionnel sur la période suivante. Ce bilan détermine le montant de 
l’appel de fonds. 


 
2. L’appel de fonds est soumis à la validation du comité de pilotage du programme 


RECIF+. 
 


3. La société Ile-de-France Energies, après les avoir perçu, reverse à l’AREVE les 
fonds qui lui sont dus conformément aux décisions du comité de pilotage du 
programme RECIF+. 
 


4. Sauf exception, à l’issue de chaque comité de pilotage du programme RECIF+ la 
date de la réunion suivante est arrêtée, la société Ile-de-France Energies la porte à 
la connaissance de l’AREVE. 


 


ARTICLE V -  COMMUNICATION 


Les PARTENAIRES s'engagent à indiquer la mention « réalisé dans le cadre du programme 
RECIF+ » et à faire apparaître le logo de « RECIF+ » et le logo des CEE sur toutes les 
communications associées au programme. 
 
 


ARTICLE VI -  SOUS-TRAITANCE 


Les PARTENAIRES sont libres de sous-traiter la réalisation de certaines tâches à des tiers, 
dans le respect de la réglementation applicable. 
 
L'entière responsabilité du respect de la présente Convention de Partenariat reste à la 
charge exclusive des PARTENAIRES. 
 
 


ARTICLE VII -  REGLEMENT DES LITIGES 


En cas de différend entre Île-de-France Energies et les PARTENAIRES relatif à l’exécution 
de la présente Convention de Partenariat, les parties s'engagent à faire toutes diligences 
pour parvenir à un règlement amiable.  
 
A défaut de parvenir à un accord, le différend sera soumis à l'appréciation du tribunal 
compétent. 
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Signature électronique : 
 
Faire précéder la signature de la mention « Lu et Approuvé ». 
 
 


S.E.M ILE DE FRANCE 
ENERGIES 


La COLLECTIVITE  
Estérel Côte d’Azur 


agglomération 


Le GIP 
AREVE 


Raphaël Claustre Frédéric Masquelier Martine Arénas 
Directeur Général Président Présidente 


Le Le Le 
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ANNEXE 1 : Fiches actions 


Table des matières 


A8 : Boîtage de courriers aux copropriétés .................................................. 10 


A9 : Campagne de communication territoriale ............................................ 12 


A10 : Evènements d’information ......................................................................... 13 


A14 : Courriers aux gestionnaires de copropriété ....................................... 14 


A12a : Animation des professionnels du territoire ..................................... 16 


A25 : Trophées de la Réno Copro ....................................................................... 17 


A23 : Tour des régions pour la Réno Copro .................................................. 18 


A6 : Atelier à destination des élus ..................................................................... 19 


A5 : Accompagnement de la collectivité par un bureau d’études 
spécialisé ..................................................................................................................... 20 


A12b : Rédaction de contenu pour l’alimentation d’une plateforme 
internet .......................................................................................................................... 21 
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A8 : Boîtage de courriers aux copropriétés 


Le programme RECIF+ vise à toucher par courrier 1 125 000 ménages de 15 000 copropriétés 
dans les 60 territoires sélectionnés. L’objectif est d’éveiller l’intérêt des copropriétaires pour la 
rénovation énergétique de leur immeuble, de toucher les conseils syndicaux et les leaders 
énergétiques, de leur présenter les contacts, évènements et formations à leur disposition. 
 


Descriptif de l’action 


La collectivité organise un boîtage de courriers auprès de copropriétés ciblées. 
 
La cible : la collectivité cible les copropriétés de plus de 10 lots principaux, construites 
avant 1994, et ayant moins de 25% d’impayés. Seront également retranchées les 
copropriétés horizontales (maisons) et, dans la mesure de la connaissance disponible, les 
copropriétés ayant déjà mené une rénovation de leur copropriété. Chaque territoire pourra 
ajouter d’autres critères selon sa politique en place, par exemple en ciblant un mode de 
chauffage, ou en retirant un quartier déjà visé par une opération programmée. Ce ciblage 
pourra être réalisé à partir du registre d’immatriculation des copropriétés ou tout autre 
fichier.  
 
Contenu des courriers : Ces courriers s’adressent aux copropriétaires sur le sujet de la 
rénovation énergétique globale des copropriétés. Ils sont composés d’une enveloppe 
cachetée comportant le logo de la collectivité et contiendront un flyer de sensibilisation 
et une lettre signée de la collectivité et : 


− Emanent de la collectivité (logo sur l’enveloppe et signature du 
courrier) 


− Sont personnalisés par adresse : « A l’attention des copropriétaires du 
20 rue des prés 01011 Rénoville » « Vous habitez dans une copropriété 
de 90 logements, construite dans les années 70 et chauffée au fioul, 
votre copropriété a potentiellement besoin d’une rénovation » 


− Sont clairs, simples et suscitent l’intérêt des copropriétaires 
− Invitent à suivre le MOOC Réno Copro 
− Indiquent le contact conseil FAIRE local 
− Indiquent les aides locales que la collectivité souhaite mettre en avant 
− Invitent à un évènement sur le territoire organisé à proximité et sous 


délai court 
 
Île-de-France Energies fournira des modèles de courrier que la collectivité pourra 
librement adapter, après avis préalable d’Ile-de-France Energies, qui se réserve le droit de 
ne pas les valider s’ils ne correspondent pas aux critères de RECIF+. 
Ce boîtage doit être réalisé en une seule campagne sur le territoire sur la durée du 
programme, il doit concerner au minimum 1000 courriers.  
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Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Le programme RECIF+ fournit un courrier type et un flyer. Ce flyer sera le même pour 
toutes les compagnes, il ne sera pas adapté par la collectivité. 
Un prestataire d’impression, mise sous pli et distribution est mis à disposition et financé 
par le programme. 
Des outils d’intérêt général créés dans le cadre du programme (guides, MOOC Réno 
Copro…) 
 


Rôle du partenaire 


1. Se procurer la base de données (le registre d’immatriculation des 
copropriétés tenu par l’ANAH est accessible aux collectivités via leur 
compte Clavis) 


2. Etablir des critères et cibler les copropriétés 
3. Adapter le courrier à son territoire, apposer le logo et la signature 
4. Fournir au prestataire de boîtage la liste des copropriétés ciblées, le 


courrier au format demandé, le logo à apposer sur l’enveloppe 
5. Organiser l’évènement décrit dans le courrier (cet évènement peut être 


financé par RECIF+, cf action A10) 
6. Assurer le suivi des indicateurs du boîtage, fournir les livrables demandés à 


Ile-de-France Energies 
 
 
 


Budget : 
Forfait par tranche par courrier effectivement boité, servant à financer le temps 
de travail du partenaire. 


Tranche PU 


Tranche 1 : 0-2 000 
          0,60 
€  


Tranche 2 : 2 000-5 000 
          0,50 
€  


Tranche 3 : 5 000-10 
000 


          0,40 
€  


Tranche 4 : 10 000-20 
000 


          0,30 
€  


Tranche 5 : 20 000-+++ 
          0,20 
€  


 
L’impression, la mise sous pli et la distribution sont directement pris en charge par 
le programme, qui paye directement la facture au prestataire. 
Si la collectivité souhaite ajouter des prestations supplémentaires (flyer 
supplémentaire, autre…), ces frais seront à sa charge. 
 
Livrables exigés : 


- Courrier envoyé (format PDF) 
- Liste anonymisée des copropriétés ciblées (format excel : ville, 


nombre de lots, période de construction) 
- Indicateurs de suivi de la campagne (seront précisés) 
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A9 : Campagne de communication territoriale 


En parallèle du boîtage et afin d’augmenter le taux d’ouverture des courriers boités et la 
participation aux évènements, une campagne de communication clé en main autour de la 
rénovation des copropriétés est proposée pour être déployée sur les territoires. 
 
 


Descriptif de l’action 


En parallèle du boîtage, une campagne de communication sera menée par la collectivité 
sur le territoire concerné. Cette campagne sur la rénovation énergétique des copropriétés 
a pour but d’attirer l’attention des copropriétaires sur le courrier qu’ils ont reçu et 
d’augmenter le taux de réponses : 


− Mise en avant sur le site internet et les réseaux sociaux de la collectivité 
− Articles et encarts dans les gazettes communales 
− Invitation aux évènements sur les panneaux lumineux et autres 


supports d’information de la ville 
− Campagne d’affichage dans les lieux publics (mairies, écoles, 


bibliothèques, CCAS, abribus…) 
 
 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Un kit pour mener cette campagne sera fourni aux collectivités s’engageant à mener une 
campagne de boîtage. Il contiendra articles, affiches, messages et visuels pour les réseaux 
sociaux, etc.  
 
 


Rôle du partenaire 


A partir du kit fourni dans le cadre du programme, la collectivité organise la campagne sur 
son territoire. S’il s’agit d’un groupement de collectivités, elle coordonne les différents 
échelons afin que la campagne soit généralisée. Implication des directions communication 
et relations publiques. 
 
 
 
 


Budget : 
Forfait de 5 000 € par collectivité. 
 
Livrables exigés : 
Bilan de la campagne indiquant ce qui a été réalisé (nombre d’affiches, articles, 
etc…) et des retombées mesurables. 
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A10 : Evènements d’information 


Evènements d’information sur la rénovation énergétique performante et globale des 
copropriétés à destination des différentes cibles (copropriétaires, syndics, professionnels). Ces 
évènements visent à donner les clés pour démarrer un projet de rénovation en copropriété. 
RECIF+ finance l’organisation de 360 évènements dans les 60 territoires.  


Descriptif de l’action 


Ces évènements auront une forme libre, mais devront obligatoirement traiter de la 
rénovation énergétique des copropriétés. Par exemple : 


− Visite de chantier ou de copropriété rénovée 
− Conférence ou atelier d’information autour de la rénovation en 


copropriété 
− Balade thermographique 
− Rencontre avec des professionnels de la rénovation 
− Atelier ludique autour d’un jeu de plateau ou jeu de rôle 


 
Ces évènements devront être organisés par le partenaire, la participation à un évènement 
organisé par un tiers ne pourra être financée. La présence sur un stand dans un salon ne 
pourra pas non plus faire l’objet d’un financement.  


 
Ils devront obligatoirement traiter de la rénovation énergétique des copropriétés. Ne 
pourront pas faire l’objet d’un financement les évènements sur les sujets annexes à la 
rénovation (comme par exemple les énergies renouvelables ou les bornes de recharge 
électrique) ou le bâti autre que les copropriétés verticales (maisons individuelles, 
copropriétés horizontales, logement social, bâtiments publics…) 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Le programme fournit une boite à outils pour l’organisation d’évènements : formats, 
supports…  
Une page agenda référençant tous les évènements RECIF+ est mise à disposition, elle 
permet de donner plus de visibilité aux évènements.  


Rôle du partenaire 


Le partenaire organise l’évènement dans son intégralité tant sur le contenu que sur le plan 
logistique. Il gère les inscriptions ainsi que la communication.  
 


Budget : 
Forfait de 3 000 € par évènement, sous réserve que l’évènement ait réuni un 
nombre minimum de participants. 
 
Livrables exigés : 


- Un programme par évènement au format PDF indiquant le titre, le 
lieu, la date, les intervenants, la cible 


- Une liste de participants indiquant le statut des participants 
(copropriétaire, syndic, professionnel, autre) 
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A14 : Courriers aux gestionnaires de copropriété 


Le programme RECIF+ vise à toucher par courrier 5000 syndics gérant 15 000 copropriétés. 
L’objectif est d’éveiller l’intérêt des gestionnaires pour la rénovation énergétique des 
immeubles qu’ils ont en gestion de leur présenter les contacts et formations disponibles. 


Descriptif de l’action 


La collectivité organise un envoi de courriers aux gestionnaires des copropriétés 
ciblées dans le boîtage (Action A8).  
 
Ciblage des syndics : les syndics des copropriétés ciblées par le boîtage recevront, s’ils 
sont identifiés dans la base de données utilisée, un courrier de la collectivité.  
 
Contenu du courrier : Ces courriers sont composés d’une enveloppe cachetée comportant 
le logo de la collectivité et contiennent un flyer de sensibilisation ainsi qu’une lettre et : 


− Emanent de collectivités ou de la structure associée (logos sur 
l’enveloppe et signature du courrier) 


− Sont personnalisés par syndic : Nom et adresse du syndic ; « Vous gérez 
telle, telle et telle (adresses) copropriété qui ont potentiellement besoin de 
rénovation et ont reçu un courrier de sensibilisation à la rénovation 
énergétique. » 


− Invitent à suivre une formation : le MOOC Réno Copro ou une formation 
RECIF+ en présentiel 


− Indiquent le contact conseil FAIRE local 
− Invitent éventuellement à une rencontre avec l’ALEC ou la structure 


locale pour éclairer sur la rénovation 
− Indiquent éventuellement les aides locales que les collectivités 


souhaitent mettre en avant 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Le programme RECIF+ fournit un courrier type et un flyer. Ce flyer sera le même pour 
toutes les campagnes, il ne sera pas adapté par la collectivité. 
Le programme RECIF+ propose également des outils d’intérêt général à mettre en avant 
auprès des syndics : des formations gratuites (en ligne et en présentiel), des guides, des 
cahiers des charges… 


Rôle du partenaire 


1. Se procurer la base de données (le registre d’immatriculation des 
copropriétés tenu par l’ANAH est accessible aux collectivités, elle indique 
les numéros de SIRET des syndics, il est ensuite possible de retrouver les 
adresses en utilisant la base infogreffe : www.infogreffe.fr) 


2. Adapter le courrier à son territoire 
3. Gérer la logistique : impression, mise sous pli, affranchissement  
4. Assurer le suivi des retombées, fournir les livrables demandés à Ile-de-


France Energies 
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5.  
 


Budget : 
Forfait de 4€ par courrier envoyé, servant à financer le temps de travail du 
partenaire, l’impression, la mise sous pli et l’affranchissement. 
 
Livrables exigés : 


- Courrier envoyé (format PDF) 
- Liste anonymisée des syndics ciblés (format excel : agence, ville, 


nombre de copropriétés gérées selon le registre) 
- Indicateurs de suivi de la campagne 
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A12a : Animation des professionnels du territoire 


10 collectivités pourront bénéficier d’un financement pour l’animation des professionnels de 
la rénovation des copropriétés de leur territoire. 
 


Descriptif de l’action 


Recensement et animation des professionnels du territoire agissant pour la rénovation des 
copropriétés : 


- Mise en place d’un annuaire des professionnels et d’une charte d’affiliation 
- Création du réseau 
- Animation du réseau : informations, groupes de travail, évènements…. 


 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Méthodologie de mise en place d’un annuaire fournie par le programme. Outils et 
expertise mis à disposition pour assurer l’animation sur le territoire (formats d’évènements, 
newsletters, MOOC Réno Copro…). 
 


Rôle du partenaire 


Le partenaire crée l’annuaire sur la base de la méthodologie proposée et assure 
l’animation du réseau des acteurs de la rénovation énergétique des copropriétés sur son 
territoire.  
 
 
 


Budget : 
Forfait de 20 000 € par collectivité 
 
Livrables exigés : 


- Annuaire des professionnels du territoire œuvrant pour la rénovation 
des copropriétés 


- Liste des actions d’animation menées et preuves associées 
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A25 : Trophées de la Réno Copro 


RECIF+ vise l’organisation de trophées des copropriétés rénovées dans 10 collectivités afin de 
valoriser les réalisations de copropriétaires pour la conduite de ces projets d’envergure ; 
mettre en avant les professionnels engagés dans la rénovation, et notamment les syndics et 
prouver que la rénovation énergétique, c’est possible et accessible ! 


Descriptif de l’action 


Les trophées récompenseront des projets de copropriétés rénovées. Mettant en valeur le 
projet en lui-même mais aussi tous les acteurs qui ont œuvré pour le projet : le syndic, le 
maître d’œuvre, le bureau d’étude, l’AMO, l’espace Faire et toutes les entreprises de 
travaux. 
Les candidats devront remplir un formulaire de candidature permettant de décrire leur 
projet. Le jury sélectionnera les meilleurs projets qui bénéficieront d’une communication 
spécifique. Le meilleur projet se verra mis en avant dans une vidéo dédiée prise en charge 
par le programme. 
Les collectivités candidates pour mettre en œuvre cette action sur leur territoire doivent 
avoir un nombre suffisant de copropriétés rénovées sur leur territoire. 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Une méthodologie est proposée dans le cadre du programme et l’organisation est prise 
en charge par le partenaire de RECIF+ Construction 21 qui assure : 


− La coordination nationale,  
− La coordination locale dans les 10 territoires,  
− L’adaptation du règlement des Trophées en lien avec les acteurs locaux, 


l’animation du jury, 
− L’accompagnement à la récolte et la qualité des candidatures,  
− La proposition d’une communication (page web dédiée, kit de 


communication…). 
Le prestataire vidéo sera proposé par RECIF+ (et financé). 


Rôle du partenaire 


La collectivité assure le portage stratégique du concours et la communication locale :  
− Mobilisation de toutes les parties prenantes concernées,  
− Proposition de personnalités locales et présidence du jury,  
− Organisation de la cérémonie : prêt de salle/logistique, remise des prix 


par des élus et personnalités, 
− Relais via les canaux de communication habituels, interviews d’élus dans 


la presse locale, implication des directions communication et relations 
publiques… 


− Fourniture d’un logo et d’une charte graphique si création spécifique (à 
défaut, un logo type intégrant le nom de la ville sera proposé) 


 
Budget : 
Forfait de 5 000 € par collectivité couvrant le temps de travail et la partie 
logistique (salle, cocktail, etc.)   
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A23 : Tour des régions pour la Réno Copro 


RECIF+ organise un tour des régions pour la Réno Copro, avec des étapes dans 20 collectivités 
afin de mobiliser les copropriétaires, les syndics et les professionnels autour de la rénovation 
énergétique des copropriétés, en mettant en avant les acteurs locaux.  
 


Descriptif de l’action 


Ce forum itinérant mobilisera dans 20 collectivités les syndics, copropriétaires et 
professionnels pour interpeler et informer sur la rénovation performante et globale des 
copropriétés. Des ateliers rencontres seront proposés pour permettre l’identification des 
acteurs locaux de la filière. Des outils seront mis à disposition des différentes cibles. 
 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Un prestataire évènementiel sera en charge de l’organisation des 20 étapes du tour, il sera 
en charge de la coordination, de la conception des formats, de la logistique, et proposera 
un kit de communication.  
 


Rôle du partenaire 


La collectivité assure le portage stratégique de la journée et la communication locale :  
− Mobilisation de toutes les parties prenantes locales concernées, 


proposition de personnalités locales,  
− Prêt de salles / autorisations d’occupation de l’espace public, 
− Relais via tous les canaux de communication (relations presse, réseaux 


sociaux, affichage…), interviews d’élus dans la presse locale, implication 
des directions communication et relations publiques… 


 
 


 
Budget : 
Forfait de 5 000 € par collectivité couvrant le temps de travail et la partie logistique 
(salle, cocktail, etc.)   
Le prestataire évènementiel est intégralement financé par le programme. 
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A6 : Atelier à destination des élus 


55 ateliers seront organisés partout en France, à destination des élus, pour sensibiliser autour 
de l’enjeu de la rénovation des copropriétés. L’objectif est d’intéresser les élus au sujet de la 
rénovation du parc privé en copropriété de leur territoire, de leur montrer que les collectivités 
ont un rôle à jouer et des moyens d’actions. 
 
 


Descriptif de l’action 


Ces ateliers à destination des élus pourront prendre diverses formes :  
- Visites de copropriétés rénovées ou de chantiers de rénovation  
- Conférences ou webinaires avec témoignages d’élus déjà engagés, 


présentations par des structures d’accompagnement  
- Groupes de travail sur la thématique regroupant élus et techniciens 


 
Cette action est réservée aux collectivités hors Ile-de-France. Les collectivités 
franciliennes qui souhaiteraient mettre en place cette action sur leur territoire peuvent se 
signaler, elles seront directement mises en contact avec l’AREC Ile-de-France.  
 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Des formats types et des méthodologies seront proposées par l’Agence régionale 
énergie-climat Ile-de-France. Un tutorat sera proposé aux structures mettant en œuvre 
ces ateliers.  
 
 


Rôle du partenaire 


Le partenaire devra organiser et animer les ateliers sur son territoire. Il sera en charge de 
la promotion et de la gestion logistique des ateliers (inscriptions, accueil, salles…) 


 
 


 
Budget : 
Forfait de 4 500€ par atelier. 
Minimum de 5 participants par atelier. 
 
Livrables attendus : 
Programme et liste des participants pour chaque atelier 
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A5 : Accompagnement de la collectivité par un bureau d’études 
spécialisé 


20 collectivités se verront accompagnées par un bureau d’études pour la mise en place d’un 
plan d’actions pour la rénovation énergétique des copropriétés.  
 
 
 


Descriptif de l’action 


Accompagnement par un bureau d’études pour les collectivités souhaitant mettre en 
place un plan d’actions pour la rénovation des copropriétés de leur territoire. Cet 
accompagnement servira un impulser une politique sur le territoire et participera à la 
montée en compétences des acteurs du territoire. Cette offre s’adresse aux collectivités 
désireuses de déployer leur politique en matière de rénovation des copropriétés.  
 
 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


Un bureau d’études sélectionné par le programme accompagne la collectivité.  
 
 


Rôle du partenaire 


Le partenaire participe à l’élaboration du diagnostic et du plan d’actions.  
 


 
 


Budget : aucun budget dédié à la collectivité, le bureau d’études est directement 
payé par le programme.  
 
Livrables attendus : plan d’actions sorti de l’accompagnement  
 


 
 
NB : La réalisation de cette action dépendra du nombre de collectivités intéressées. 
  







- 21/22 - 


A12b : Rédaction de contenu pour l’alimentation d’une plateforme 
internet 


Une plateforme internet nationale, extension nationale de la plateforme Coach Copro, sera 
créée. Elle offrira des ressources de référence gratuites et en libre accès sur la rénovation 
énergétique des copropriétés.  


Descriptif de l’action 


Cette plateforme viendra en complément des pages territoriales Coach Copro. Elle sera 
nationale et ouverte à tous. En plus de ressources générales sur la rénovation énergétique, 
la plateforme sera régulièrement alimentée par des articles d’actualité, des fiches retours 
d’expérience de copropriétés rénovées et des vidéos de copropriété en chantier et/ou 
rénovées.  
Nous proposons aux partenaires de participer à la conception de ces outils afin de mettre 
en avant ce qu’il se passe sur leur territoire : 


- Rédaction d’articles d’actualité sur la rénovation énergétique des 
copropriétés : 36 articles prévus sur la durée du programme  


- Rédaction de fiches de copropriétés rénovées : 120 fiches prévues 
- Tournage de vidéos de copropriétés en chantier ou rénovées : 12 vidéos 


prévues 


Outils et prestations mis à disposition par le programme 


La plateforme internet et son contenu sont coordonnés par l’Agence Parisienne du Climat. 
Ile-de-France Energies et l’ADEME sont membres du comité de pilotage de la plateforme.  
Les sujets des articles sont décidés au niveau national.  
Les fiches de copropriétés rénovées suivent le modèle de la plateforme. 
Un prestataire est mis à disposition pour le tournage des vidéos. 


Rôle du partenaire 


Articles : fournir du contenu, récolter des informations, identifier les personnes ressources, 
rédiger  
Fiches de copropriétés rénovées : identifier une copropriété rénovée, récolter les 
informations, rédiger 
Vidéos : identifier une copropriété en chantier ou rénovée, obtenir l’accord des 
copropriétaires, guider le prestataire pour le tournage 
 


Budget : 
Article : forfait de 500€ par article 
Fiche REX : forfait de 750€ par fiche REX 
Vidéo : forfait de 1 950€ par vidéo pour couvrir le temps de travail (le prestataire 
est payé par ailleurs par le programme) 
 
Livrables exigés : 


- Articles en ligne 
- Fiches en ligne 
- Vidéos en ligne 


 







- 22/22 - 


ANNEXE 2 : Tableau de reporting budgétaire 


NB : les quantités et financements affichés ici sont indiqués à titre d’exemple. 
 


 


Code 


budg


et


Actions PU HT
Quantité 


convention


Financement 
associé 


convention


Quantité 


réalisée S3
Financement 


associé S3


Quantité 


réalisée S4
Financement 


associé S4


Quantité 


réalisée S5
Financement 


associé S5
TOTAL 


réalisée
Financement 


TOTAL


Reste à 


engager


Financement 


restant


211V A8: Boitage de courriers copropriétaires (en nb de courriers) selon quantité 20000 600,00 €           15000 6 200,00 €    0 -  €             0 -  €             15000 -  €              5000 600,00 €        


212V A9: Campagne de communication territoriale 5 000 €         1 5 000,00 €        1 5 000,00 €    -  €             -  €             1 -  €              0 5 000,00 €    


221V A10: Evènements d'information 3 000 €          5 15 000,00 €      -  €             -  €             -  €             0 -  €              5 15 000,00 €   


311V A14: Courriers aux gestionnaires de copropriété (en nb de courriers) 4 €                 300 1 200,00 €         -  €             50 200,00 €       22 88,00 €         72 6 336,00 €     228 5 136,00 €-     


2325V A12a: Animation des professionnels du territoire 20 000 €       1 20 000,00 €      -  €             -  €             -  €             -  €              1 20 000,00 €  


523V A25: Trophées de la Réno Copro 5 000 €         1 5 000,00 €        -  €             -  €             -  €             -  €              1 5 000,00 €    


522F A23 : Etape du Tour des Régions pour la réno copro 5 000 €         1 5 000,00 €        -  €             -  €             -  €             -  €              1 5 000,00 €    


131V A6 : Atelier à destination des élus 4 500 €         1 4 500,00 €        -  €             -  €             -  €             -  €              1 4 500,00 €    


124V A5: Accompagnement par un bureau d'études spécialisé -  €             1 -  €                 -  €             -  €             -  €             -  €              1 -  €              


2321V A12b: Articles d'actualité sur la rénovation des copropriétés 500 €             1 500,00 €           -  €             -  €             -  €             -  €              1 500,00 €        


2322V A12b: Fiches REX de copropriétés rénovées 750 €             1 750,00 €           -  €             -  €             -  €             -  €              1 750,00 €        


2323V A12b: Vidéos de copropriété rénovée/en chantier 1 950 €          1 1 950,00 €        -  €             -  €             -  €             -  €              1 1 950,00 €     


TOTAL  FINANCEMENT 59 500,00 €     11 200,00 €  200,00 €       88,00 €         6 336,00 €     53 164,00 €  





